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QUE FAIRE LORSQUE VOUS ÊTES SUR LE PLATEAU DE TOURNAGE SANS COORDONNATEUR D'INTIMITÉ

AVANT LE TOURNAGE 
Répartition des rôles – que dois-je savoir ?
La répartition des rôles doit clairement indiquer quand un rôle nécessite de la nudité ou des scènes intimes.
Votre agent doit contacter le service de casting ou la production pour obtenir plus de détails sur la scène et demander ce que la production attend du rôle et
du contexte, afin de pouvoir vous contacter et discuter des détails du rôle.
  

AUDITION 
La production peut-elle me demander de jouer des scènes intimes ou d'être nu lors de l'audition ?
Points principaux (sous forme de questions-réponses) de l'A2401 de l'IPA

NÉGOCIATION DES CONDITIONS
Demandez un coordonnateur d'intimité qualifié et formé, membre de l'ACTRA (si vous vous sentez à l'aise avec un coordonnateur d'intimité en particulier,
votre agent peut essayer de négocier avec la production pour qu'elle engage ce coordonnateur).
Que faire si la production refuse d'engager un coordonnateur d'intimité ?
Le rôle de votre agent est de défendre vos intérêts. Vous pouvez discuter avec lui des détails dont vous avez besoin pour vous sentir à l'aise. Voici quelques
exemples :

Votre agent sera la personne de contact exclusive de la production pour ces scènes et ne vous abordera pas directement.
Négociez une pause dans une petite pièce privée et peut-être la présence d'une personne non rémunérée sur le plateau (représentant de l'ACTRA, agent,
parent) pour vous soutenir...
Exigez qu'un peignoir soit à votre disposition pour vous couvrir entre les prises.
Exigez suffisamment de temps pour vous couvrir correctement avant la levée du plateau fermé.
Utilisez les règles de l'ACTRA dans vos négociations (clause, stipulation sur le plateau fermé).

LE GUIDE  - Plus d’informations détailléesLE GUIDE  - Plus d’informations détaillées
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À QUOI PUIS-JE M'ATTENDRE ?
AVANT LE TOURNAGE
L'IC vous a-t-il appelé à l'avance pour discuter de la ou des scènes et de vos limites ?*
Avez-vous reçu une clause supplémentaire au moins 48 heures avant le tournage de votre scène ?*

SUR LE PLATEAU
L'IC vous a-t-il consulté avant le tournage de votre scène ?
L'IC vous a-t-il fourni et/ou expliqué les vêtements de pudeur à utiliser pendant la scène ?*
L'IC vous a-t-il fourni et/ou expliqué l'utilisation de barrières personnelles pouvant être utilisées pendant la scène ?
Le plateau est-il fermé pendant toute la durée de votre scène intime ? C'est-à-dire : le flux en direct est coupé, les écrans supplémentaires sont
éteints, les écrans nécessaires sont signalés ou recouverts, seul le personnel nécessaire est présent sur le plateau (son, réalisateur, directeur de
la photographie/caméra-man, costumier sur le plateau, coordonnateur d'intimité) *
Une robe de chambre est-elle fournie pour vous couvrir entre les prises et avant que du personnel supplémentaire n'entre sur le plateau ?*
L’IC prend-il régulièrement de vos nouvelles pour voir comment vous allez ?
L’IC intervient-il lorsqu'une ou plusieurs de vos limites sont sur le point d'être franchies ?
L’IC a-t-il pris de vos nouvelles une fois la scène terminée pour voir comment vous alliez ?
L’IC s'assure-t-il qu'aucune photo de continuité n'est prise pendant que les acteurs sont nus ou partiellement nus ?
L’IC est-il capable de chorégraphier/ajuster la scène sans entrer en contact physique avec les acteurs ?

*Appelez l’ACTRA lorsque les conditions suivantes ne sont pas remplies.

APRÈS
L'IC vous a-t-il recontacté un jour ou deux plus tard pour prendre de vos nouvelles ?
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48 heures avant la signature du contrat / la scène

L’ANNEXE - UNE EXIGENCEL’ANNEXE - UNE EXIGENCE

N'OUBLIEZ PAS QUE L’ANNEXE EST NÉGOCIABLE
Veiller à ce que l’annexe reflète les limites de l'artiste



1. Ce qui est requis en détails
2. Ce qui n'est PAS requis (limites)
3. mesures/outils sur place pour protéger

CRUCIAL - Les détails stipulés dans l'annexe

L’ANNEXE - UNE EXIGENCEL’ANNEXE - UNE EXIGENCE



Des préoccupations ? Des questions ? Des défis ? Des problèmes ?
APPELEZ L’ACTRA

L’ANNEXE - UNE EXIGENCEL’ANNEXE - UNE EXIGENCE

48 heures avant la signature du contrat / la scène
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*Il n'existe pas de réponse unique pour un cas particulier, car chaque cas est différent.
Veuillez donc contacter l’ACTRA si vous avez des questions concernant une situation particulière.

Question

Réponse

Que puis-je faire pour aider mon client à identifier ses propres limites 
s'il semble incertain quant à ce avec quoi il se sent à l'aise ?

L’annexe correspond aux conditions générales d'un contrat légal et les deux parties
(production/artiste) s'accordent sur les termes négociés. C'est pourquoi l'artiste doit d'abord

comprendre ses limites et s'assurer que celles-ci sont clairement communiquées en détail
dans l’annexe, afin qu'il puisse se sentir en sécurité.

Il est essentiel de discuter, de partager les ressources, de revoir le script et de négocier les
termes de l’annexe. Les besoins de l'artiste doivent être la priorité dans ces discussions.
Si vous remarquez la moindre hésitation ou le moindre signe de détresse, il est de votre

devoir de l'aider à identifier « vous semblez hésitant, alors discutons-en davantage, car vous
ne devez accepter que les conditions avec lesquelles vous vous sentez à l'aise ».

FAQ



Question

Réponse

Que faire si mon client/artiste dit être satisfait du contrat négocié,
mais change d'avis une fois sur le plateau ?

L'artiste a le droit de refuser de travailler à tout moment :
si l’annexe n'est pas respecté,
s'il y a des changements créatifs de dernière minute qui ne sont pas mentionnés dans l’annexe,
en cas de termes ambigus,
en cas de pression, d'intimidation ou de harcèlement
si le plateau n'est pas fermé
s'il y a un problème de santé et de sécurité
à tout moment où l'artiste se sent violé/en danger sur le plateau.

Sinon, puisque l'artiste a signé le Rider avec les conditions négociées, il doit respecter 
son contrat avec les conditions requises/convenues décrites dans l’annexe.

C'est pourquoi il est si important d'avoir des conversations et de revoir ensemble les conditions afin de
s'assurer que l'artiste se sent suffisamment en sécurité pour ne pas refuser les conditions convenues.

Posez des questions spécifiques telles que « Certaines restrictions/outils/règles vous aideraient-ils à vous sentir à
l'aise ou non ? Plus ils peuvent imaginer différents scénarios et se demander de répondre par écrit, plus ils seront en

mesure d'identifier clairement leurs limites et de communiquer leurs besoins. Proposez-leur de nombreuses
ressources à lire, telles que celles présentées ici et le document Best-Practices-Web-Full.pdf

FAQ



Question

Réponse

Que se passe-t-il si la production doit changer complètement la scène pour des
raisons logistiques et que cela signifie qu'elle doit être tournée plus tôt,

 ce qui rend difficile la préparation mentale de l'acteur ?

C'est délicat, car les productions connaissent souvent des changements de dernière
minute qui peuvent réduire le temps disponible pour préparer une scène. Il est

important que l'artiste soit conscient de ces possibilités lorsqu'il envisage des scènes
intimes et qu'il élabore un plan pour se préparer à différents défis potentiels à l'aide de
divers outils/ressources, afin de garder le contrôle et de se préparer à ce qui pourrait

arriver. Exemple : l'artiste peut demander une petite pause pour pratiquer des
techniques de respiration de base.

*Il n'existe pas de réponse unique pour un cas particulier, car chaque cas est différent.
Veuillez donc contacter l’ACTRA si vous avez des questions concernant une situation particulière.

FAQ



Question

FAQFAQ

Réponse

Que faire s'il y a un problème sur le plateau, mais que c'est après les heures
d'ouverture et que le bureau de l'ACTRA est fermé ?

L'artiste doit recevoir une liste des personnes à contacter en cas de besoin, notamment le
coordonnateur d'intimité (s'il y en a un), son agent et le représentant syndical de l'ACTRA.

Un défenseur, tel qu'un agent ou un représentant de l'ACTRA, peut se rendre sur le plateau,
mais si ce n'est pas le cas, l'artiste a le droit de refuser tout travail qui enfreint son avenant.

En cas de harcèlement ou d'intimidation, il peut déposerune plainte officielle et contacter
L'APARTÉ et HAVEN.

*Il n'existe pas de réponse unique pour un cas particulier, car chaque cas est différent.
Veuillez donc contacter l’ACTRA si vous avez des questions concernant une situation particulière.



POSER DES QUESTIONS OUVERTES
ainsi, l'artiste réfléchit à ses limites avant même qu'on lui propose un tel rôle.

DEMANDER À LA PRODUCTION SA VISION/SES EXIGENCES
Révision du script, vision/exigences de la production ensemble

RÉASSURER L'ARTISTE
expliquez qu'en tant qu'agent, vous négocierez des conditions qui respectent leurs
limites et que l'artiste examinera ces conditions pour s'assurer de leur exactitude

DONNER DU POUVOIR À L’ARTISTE
Ils ont le droit de refuser tout ce qui ne respecte pas les termes de leur annexe. Exemple :
« Cet avenant doit être respecté, sinon je ne me sens pas en sécurité ».
Ils ont le droit de négocier la présence d'un coordonnateur d'intimité.
Ils ont le droit d'avoir leur agent ou un représentant de l'ACTRA sur le plateau.
Ils ont le droit de demander une pause pour se préparer mentalement.
Ils peuvent faire appel à l'ACTRA pour intervenir et ils peuvent blâmer l'ACTRA.
Vous pouvez partager la brochure, le guide et l'exemple L’annexe.

POINTS À RETENIRPOINTS À RETENIR

LES AGENTS QUI DONNENT DU POUVOIR AUX ARTISTES :
1) IDENTIFIER ET DÉFINIR LEURS LIMITES

2) CONNAÎTRE ET AFFIRMER LEURS DROITS

Les agents doivent avoir 
des conversations approfondies 

avec l'artiste

Comment ?

POINTS FORTS



NÉGOCIER LES TERMES DE L’ANNEXE:
IDÉALEMENT- L’annexe doit être signé (48 heures) avant la signature du contrat afin de mieux protéger l'artiste (il est plus
difficile de négocier les clauses de protection lorsque l'artiste a déjà signé son engagement pour le rôle).
EN PRATIQUE - En particulier pour les séries, le contrat peut être signé avant, car certains épisodes sont encore en cours
d'écriture. Dans ce cas, le contrat ou la note d’accord doit au minimum indiquer clairement ce que l'artiste refuse
catégoriquement de faire.
Les annexes détaillés pour chaque scène peuvent ensuite être rédigées au fur et à mesure que les épisodes sont écrits.

NÉGOCIER CHAQUE SCÈNE EN DÉTAIL et non pas en termes généraux pour l'ensemble de la production.
Indiquez clairement et en détail :

1) CE QUI EST REQUIS (visible à l'écran et sur le plateau),
2) CE QUI N'EST PAS REQUIS (non visible à l'écran et sur le plateau),
3) OUTILS/RESSOURCES utilisés pour protéger l'artiste

EXAMINER L’ANNEXE AVEC L'ARTISTE et leur poser des questions pour évaluer leur satisfaction.
Le fait que l'artiste signe lui-même l'avenant signifie qu'il comprendra mieux ses obligations et ce qu'il a accepté.
L'artiste doit avoir une copie de l'avenant sur lui le jour J et un téléphone portable fonctionnel.

L’ANNEXE POINTS FORTS

POINTS À RETENIRPOINTS À RETENIR


